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CATEGORIE 1) (13) 

10 -'Norœrt Thomas, Licence Droit et prépara
tion Ecoles Pûlice 

20 -'Lawson Wokena, Lioouœ Droit et prépara
tion Ecoles Police 

3° iLare Augustin, Liœnqe Droit et prépara
tion Ecoles Police 

4° --.! Amégadjee Komlavi Georges, Liœnce Droit: 
Magistrature 

50 - ';A.gbokou Michel, Licence Droit: Inspection 
des Contributiops Directes 

60 - 'Mlle Ekoué Kayissan Elisabeth; Licence 
Droit: Inspection Travail QU Contributions 
Directes 

70 - 'Tooou Mathieu, Licence histoire et géograp,hie 
80 - 'Amégee Emile, Mathématiques générales: In

génieur - Electricien - Mécanicien 
90 -'Amégnizin Parfait, Orientation géologique 

10> - Soarès Antoine,. Faculté Médeci:ne 
Uo - Hounguès Philippe. Professorat Mathémati

ques : 

120 - Fumey MartinJ Faculté Médecine 
130 - Kouévidjen André, Licence Mathématiques 
La dépense résultant du paiement de ces bourses 

est imputable au budget général du ,To9JO. 
Des bourses entières d'Enseigne~nt supérieur dans 

la. M~tro~le pour l'anné!e. scolaire 1958-59, sont at
tribuee'3 a; 

CATEGORIE D 
10 Togbé Jacque'.> (Magistrature) 
20 - Bocoovi Robert (Médecine) 

La dépense résultant du paiement de ces bourses 
fiera supportée par la Colonie Libanaise du Togo. 

N° 225/pM/MEN du : 
14 novembre 1958. - L'arrêté no 173(PM-MEN 

du 12 septembre 1958 est et demeure rapporté en ce 
qui concerne les étudiants: Aithnard Hubert et Gon
don Théophile. . . ; 

Sont -renouvelées pour l'année scolaire 1958-59 
dans la Métropole les bourses d'études (catégorie D) 
des létudiants dont les noms suivent: 

10 AiLhnard Hubert 
20 -Gondon Théophile 

La dépense résultant du paiement de ces bourses 
sera supportée p,ar la Chambre du commerce du 
Togo qui paiera trimeslriellement à l'Office des Elu
manis à· Paris sur état des sommes dues ,établi par 
œt ~rganisme. . --------------------------

MINISTÈRE DES FJ:"JANCES 

IDEelSION Nq 142IPM/MF du 12 novembr-e 1958 
portant réorganisation comptalile de la e,>ntralisatÏ>on 
et de la répar tiUon des amende" f::Jre;;.ti.ères. 

Le Ministre des finances; 
Vu le décret de la Bépublique françaisc n" 56-841 du 24 

~Ilt 1956 portant jitatut du Il'ogo; 
.. 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 19;16. modifiéll 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 193Z', ~erminant dans le 
cadre du décret du 24 aollt 1956 et des actes subséquent. 
sus.isés portant statut du Togo, les pouvoirs du GOùvemement 
.00 la République du Togo et ceux réservés à la Chambre d_ 
Députés; 

Vu l'arrêtJé n°. 104/PM du 28 mai 1958, ~inÏalant 1\:$ 
Dompétences ministérWles en matière ~'adl1lÎlliStration et de 
gestion des di v:eraes catégories Jle per50Il:Il'el ; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 
1959, le~ amendes forestières seront cenwaIisées par; 
le trésorier-payeur du Togo selon ~ mode de. ventila
tion suivant: 

9/10 de la perception au crédit du bu,dget général 
de.l'e:xercice en cours 

1/10 de la. perception au crédit du compte dt} 1:ré,
sorerie no 116.10 

«Opérations d'encaÎS<;emenls divers du service lo
cal pIc particuliers § I,'1p!rodllit'uet des nffaires con
tentieuses forestièr~ à répartir». i 

ART. 2. La totalité des perœp.oons est œnttft:' 
Usée par les soins du service du' Domaine, de l'~
registrement . et du timbre qui assure la ventilation 
prévue à l''ll"ticle premier lors de son versement 
mensuèl comptable par la production de de.ux ét~ts 
séparés ét'lblis en double e:xemplaire. 

ART. 3. - Les recouvrements centralisés au comp
te de trésorerie par le trésorier-payeur sont notifiés 
chaque fin de mois ,au service des eaux & fQrêts. 

ART. 4. - A la fin de chaque trÏInestre, le service 
des eaux et forêts fais parvenir au torésorier-payeur: 

a) ...::.. ,un état de repartition global des recouvre
ments du trimestre 

b) - des états de hillerogc par inspection. 
ART. 5. Le paiement des sommes revenant aux 

intéressés est assuré au moyen d'ordres de paiemeni'S 
de trésorerie étahlis par le trésorier-payeur. 

ART. 6. - La présente décision sera enregist~e. 
publiée et communiquéepartoût ,où besoin sera. 

Lomé; le 12 novemhre 1958. 
PAUl-IN FREITAS 

Afrectalions 

Par a rrêtés et décision du Miuistre de~ Finan:~s : 
No 141 [D{MF. du : 
12 novembre 1958. - M. Telou Abidjanga Al~

xandre, secrétaire d'administration de 2e classe, leli 
échelon, .du cadre supérieur des services administra-; 
tifs, financiers et comptables du Togot est affecté 
au Service des Contributions' D~~~es pour comptler 
du le~ N~vembre 195R 

Pensions 

18 novemhre 1958 -' Une pension d;ancienneté. 
e~ta,~tribué.e ~ur,~, ~ond~ .~~ la. cai.~ )oe~ de ~~. 


